Partie III

Documents annexés à la demande de visa

Art. 13. (1) Lors de l'introduction d’une demande de visa, l’étranger est tenu de fournir des justificatifs à l’appui des données déclarées, afin de motiver de manière valable la raison indiquée du voyage et de prouver qu’il possède les moyens nécessaires de subsistance et de logement pour la durée de séjour en République de Bulgarie, indiquée dans la demande.
(2) Les membres de la famille ou du ménage de ressortissants d’Etats membres de l’Union européenne, de l’Espace économique européen et de la Confédération suisse ne présentent que des justificatifs de leur lien de parenté ou de leur appartenance au ménage desdites personnes.

Art. 14. (I) Lors de l'introduction d'une demande de visa de transit aéroportuaire sont présentés :

1. un document reconnu de voyage à l’étranger en cours de validité ;

2. une photocopie des pages du document de voyage à l’étranger comportant les données personnelles et les visas apposés et/ou une photocopie des autorisations de séjour dans les Etats suivants de l’itinéraire prévu et dans l’Etat de destination - lorsque de telles autorisations sont jugées nécessaires ;

3. une photo récente en couleur, de format passeport ;

4. la réservation de vol. 

(2) Avant la délivrance du visa de transit aéroportuaire il est nécessaire de présenter également le billet et une copie de ce dernier.

Art. 15. Lors de l’introduction d’une demande de visa de passage en transit sont présentés :

1. un document reconnu de voyage à l’étranger en cours de validité ;

2. une photocopie des pages du document de voyage à l’étranger comportant les données personnelles et les visas apposés et/ou une photocopie des autorisations de séjour dans les Etats suivants de l’itinéraire prévu et dans l’Etat de destination, lorsque de telles autorisations sont nécessaires ;

3. une photo récente en couleur, de format passeport ;

4. des justificatifs - avec copie, attestant l’existence de moyens de transport nécessaires au passage en transit  et/ou des justificatifs de la possession de moyens financiers pour la poursuite du voyage ; 

5. des justificatifs de la possession des moyens financiers nécessaires à sa subsistance à chaque passage en transit, à savoir au minimum 50 euros ou leur équivalent dans une autre devise convertible et, en cas de transit routier en véhicule conduit par la personne intéressée - des moyens supplémentaires de minimum 200 euros ou leur équivalent dans une autre devise convertible ; 

6. une police d’assurances en cours de validité - avec copie, délivrée par une compagnie d’assurances agréée, titulaire d’une licence pour l’exécution des activités d’assurances sur le territoire de l’Union européenne, d’une couverture d’au moins 30.000 euros y compris les frais de rapatriement, d’assistance et de soins médicaux d’urgence pour chaque passage en transit.

Art. 16. (1). Lors de l’introduction d’une demande de visa de court séjour sont présentés :

1. un document reconnu de voyage à l’étranger en cours de validité ;

2. une photocopie des pages du document de voyage à l’étranger comportant les données personnelles et les visas apposés et/ou une photocopie des autorisations de séjour obtenues;

3. une photo récente en couleur, de format passeport,

4. des pièces justificatives – avec copies - de la demande de visa ;

5. des justificatifs de la possession des moyens financiers nécessaires à sa subsistance à chaque passage en transit, à savoir au minimum 50 euros par jour pour la durée du visa demandé ou leur équivalent dans une autre devise convertible, mais au minimum 500 euros ou leur équivalent dans une autre devise convertible, ou un document attestant le paiement anticipé de services touristiques ;

6. des justificatifs de la possession des moyens financiers nécessaires à assurer l’hébergement, mais au moins 50 euros par jour pour la durée du visa demandé ou leur équivalent dans une autre devise convertible, ou bien un document attestant du paiement anticipé des nuitées dans un établissement d’hébergement pour touristes, ou alors une déclaration d’invitation délivrée par une personne physique ou morale de la Bulgarie, dans laquelle cette dernière s’engage à couvrir toutes les dépenses pendant toute la durée du séjour de l’étranger sur le territoire de la République de Bulgarie ;

7. des justificatifs de la possession des moyens financiers nécessaires au départ du pays : soit un billet de transport soit, en cas de voyage avec un véhicule conduit par la personne intéressée, de minimum 100 euros ou leur équivalent dans une autre devise convertible ;

8. une police d’assurances en cours de validité - avec copie, délivrée par une compagnie d’assurances agréée, titulaire d’une licence pour l’exécution des activités d’assurances sur le territoire de l’Union européenne, d’une couverture d’au moins 30.000 euros y compris les frais de rapatriement, d’assistance et de soins hospitaliers d’urgence pendant la période du séjour.

(2) Les demandeurs d’un visa de court séjour à entrées multiples présentent une police d’assurances uniquement pour la période du premier voyage prévu.

(3) La déclaration d’invitation, délivrée par une personne physique aux fins de délivrance d’un visa de court séjour pour la visite privée d’un étranger en République de Bulgarie, est établie selon le modèle présenté à l’annexe n°3 ; elle est légalisée par un notaire et visée par les autorités de contrôle administratif des étrangers, sur présentation des documents ci-après :

1. une déclaration de la situation matérielle de la personne invitante ;

2. une déclaration de revenus, délivrée par l’employeur de la personne invitante ou une copie de la déclaration fiscale, établie au titre de l’art.50 de la Loi sur l’imposition des revenus des personnes physiques pour l’année précédente, revêtue du numéro d’enregistrement à la direction territoriale respective de l’Agence nationale des recettes.

(4) La déclaration d’invitation de la personne physique ou morale qui exerce des activités aux termes de la Loi sur le commerce, pour la délivrance d’un visa de court séjour dans le but de relations d’affaires, est établie selon le modèle présenté à l’annexe n°4, signée et cachetée par la personne invitante ; elle est légalisée par un notaire et visée par les autorités de contrôle administratif des étrangers, sur présentation des documents ci-après :

1. un certificat de situation actuelle de la personne physique/morale, délivré par l’Agence des inscriptions aux termes de la Loi sur le registre du commerce (durée de validité de 3 mois) ;

2. une copie de la déclaration fiscale de la personne invitante, revêtue du numéro d’enregistrement à la direction territoriale respective de l’Agence nationale des recettes.

(5) La déclaration d’invitation de la personne morale, enregistrée aux termes de la Loi sur les personnes morales à but non lucratif, pour la délivrance d’un visa de court séjour dans le but de relations d’affaires, est établie selon le modèle présenté à l’annexe n°5, signée et cachetée par la personne invitante ; elle est légalisée par un notaire et visée par les autorités de contrôle administratif des étrangers, sur présentation des documents ci-après :

1. un certificat de situation actuelle de la personne morale, délivré par le Tribunal d’instance respectif (durée de validité de 3 mois) ;

2. une copie du certificat d’enregistrement à la direction territoriale de l’Agence nationale des recettes du lieu de siège de la personne morale. 

La déclaration d’invitation, délivrée par la représentation d’une personne morale étrangère enregistrée aux termes de l’art.24 de la Loi sur l’encouragement des investissements, pour la délivrance d’un visa de court séjour dans le but de relations d’affaires, est établie selon le modèle présenté à l’annexe n°6, signée et cachetée par la personne invitante ; elle est légalisée par un notaire et visée par les autorités de contrôle administratif des étrangers, sur présentation des documents ci-après : 

1. un certificat de situation actuelle de la représentation respective, délivré par la Chambre bulgare de commerce et d’industrie (durée de validité de 3 mois)

2. une copie du certificat d’enregistrement à la direction territoriale respective de l’Agence nationale des recettes.

(7) La légalisation des déclarations d'invitation, visées aux alinéas 3 à 6 est taxée conformément au Tarif n°4 des taxes perçues dans le système du Ministère de l’intérieur, appliqué en vertu de la Loi sur les taxes d’Etat.

Art. 17. Lors de l’introduction d’une demande pour la délivrance d’un visa à la frontière sont présentés :

1. un document reconnu de voyage à l’étranger en cours de validité ;

2. une photocopie des pages du document de voyage à l’étranger comportant les données personnelles et les visas apposés et/ou une photocopie des autorisations de séjour obtenues;

3. des pièces justificatives de la demande de visa ;

4. des justificatifs de la possession des moyens financiers nécessaires à la subsistance pendant la période du séjour sur le territoire de la République de Bulgarie, d’hébergement et de transport assuré ;

5. une police d’assurances en cours de validité - avec copie, délivrée par une compagnie d’assurances agréée, titulaire d’une licence pour l’exécution des activités d’assurances sur le territoire de l’Union européenne, d’une couverture d’au moins 30.000 euros y compris les frais de rapatriement, d’assistance et de soins hospitaliers d’urgence pendant la période du séjour. 

Art. 18. Lors de l’introduction d’une demande pour la délivrance d’un visa de long séjour le candidat présente :

1. deux exemplaires de la demande de visa ;

2. un document reconnu de voyage à l’étranger en cours de validité ;

3. deux photocopies des pages du document de voyage à l’étranger comportant les données personnelles et les visas apposés et/ou une photocopie des autorisations de séjour obtenues;

4. deux photos récentes en couleur, de format passeport ;

5. les originaux et deux copies des justificatifs de la demande de visa de long séjour, aux termes de la Loi sur les étrangers en République de Bulgarie et du règlement de son application, ainsi que des preuves de la possession de moyens financiers nécessaires à la subsistance et à l’hébergement ; 

6. une police d’assurances en cours de validité - avec copie, délivrée par une compagnie d’assurances agréée, titulaire d’une licence pour l’exécution des activités d’assurances sur le territoire de l’Union européenne, d’une couverture d’au moins 30.000 euros y compris les frais de rapatriement, d’assistance et de soins hospitaliers d’urgence pendant la période du séjour indiquée sur le visa.

Art. 19. (1)  Sont dispensés de l’obligation de fournir des justificatifs de la possession de moyens de subsistance, d’hébergement et de transport :

1. les membres de la famille ou du ménage de ressortissants d’Etats membres de l’Union européenne, de l’Espace économique européen et de la Confédération suisse ;

2. les candidats à l’obtention d’un visa de long séjour aux fins de la réunion de familles séparées dans le cadre de l’octroi d’asile ou du statut de réfugié en République de Bulgarie, sur la base d’une décision écrite de l’Agence nationale des réfugiés auprès du Conseil des ministres ;

3. les titulaires de passeports diplomatiques et de service.

(3) Sont dispensés de l’obligation de présenter une police d’assurances :

1. les titulaires de passeports diplomatiques et de service.

2. les marins qui satisfont aux critères prévus par la Convention n°108 de l’Organisation internationale du travail, lorsqu’ils déposent une demande de visa de passage en transit à la frontière ;

3. les personnes qui, par leur statut social ou professionnel, peuvent être considérées comme assurées ou comme capables d’assumer à titre personnel les dépenses occasionnées par des circonstances imprévues. 

Art. 20. Les taxes applicables aux visas sont  perçues conformément au Tarif n°3 des taxes perçues par les services consulaires du Ministère des affaires étrangères, en vertu de la Loi sur les taxes d’Etat, adoptée par l’Ordonnance n°333 du Conseil des ministres de 2007 (Journal officiel n°3 de 2008). 

